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DÉLIBÉRATIONS

Délibération n° 2016-02-29-2-1 : Compte financier 2015

Séance du 29 février 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’Université de La Rochelle,
Vu le rapport du commissaire aux comptes,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,
APPROUVE le compte financier 2015 agrégé de l'Université de La Rochelle.
APPROUVE les comptes 2015 de la Fondation de l'Université de La Rochelle.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,
APPROUVE la proposition d'imputer le résultat bénéficiaire du budget principal, soit 450 778,15 €, sur
les réserves de l'établissement.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,
APPROUVE la proposition d'imputer  le résultat  bénéficiaire de la Fondation,  soit  4 944,70 €,  sur le
compte relatif aux dotations consomptibles de la Fondation.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,
APPROUVE la proposition d'imputer le report à nouveau, engendré par les corrections relatives aux
rattachement  tardif  de  subventions  d'investissements,  soit  25  220,09  €,  sur  les  réserves  de
l'établissement.

Fait à La Rochelle, le 29 février 2016.
L’administrateur provisoire
Mathias Tranchant

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Délibération n° 2016-02-29-2-2 : Tarifs d’inscription au congrès de l’association nationale des
langues étrangères (ANLEA)

Séance du 29 février 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis du conseil de la Faculté des Lettres, Langues, Arts et Sciences Humaines du jeudi 4 février
2016,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

APPROUVE les tarifs d’inscription suivants au congrès de l’association nationale des langues étrangères
(ANLEA) organisé par la Faculté des Lettres, Langues, Arts et Sciences Humaines de La Rochelle du 25
au 27 mai 2016 :
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• pour les participants extérieurs : 105 €.

• pour les participants appartenant à l’Université de La Rochelle : 

◦ un tarif de déjeuner à 12 €.

◦ un tarif pour le diner de gala à 30 €.

Fait à La Rochelle, le 29 février 2016.
L’administrateur provisoire
Mathias Tranchant

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Délibération n° 2016-02-29-2-4 : Seuils des opérations de dépenses en matière d’acquisitions
immobilières et pour les autres contrats

Séance du 29 février 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment l’article 194,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

DECIDE que l’ordonnateur de l’Université de La Rochelle peut procéder à l’engagement des dépenses
dans les conditions suivantes :

• Toute acquisition immobilière est de la seule compétence du conseil d’administration.

• S’agissant des autres contrats, ils seront signés par l'ordonnateur sans consultation préalable
du conseil d’administration, à condition que le seuil par opération soit inférieur à 2 000 000 €
hors taxes.

Fait à La Rochelle, le 29 février 2016.
L’administrateur provisoire
Mathias Tranchant

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Délibération n° 2016-02-29-2-5 : Prix de la « Journée des doctorants de 2  annéeᵉ  » du 26 mai 2016

Séance du 29 février 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

APPROUVE l’attribution de trois prix d’une valeur de 250 euros chacun, aux doctorants sélectionnés lors
de la « Journée des doctorants de 2  annéeᵉ  » du 26 mai 2016 :
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Prix de la meilleure présentation orale,
Prix de la meilleure présentation par affiche (exposition prévue à la BU du 18 mai au 6 juin 2016)
Prix du public.

Fait à La Rochelle, le 29 février 2016.
L’administrateur provisoire
Mathias Tranchant

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Délibération n° 2016-02-29-2-6 : Attribution de trois prix aux lauréats du concours « Ma thèse en
180 secondes »

Séance du 29 février 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

APPROUVE l’attribution par l’Université de La Rochelle de trois prix de 150 € aux lauréats du concours
« Ma thèse en 180 secondes » de 2016. Cette dépense sera imputée sur le budget du collège des écoles
doctorales.

Fait à La Rochelle, le 29 février 2016.
L’administrateur provisoire
Mathias Tranchant

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Délibération n° 2016-02-29-3-2 : Rapport 2015 sur l’évolution des risques professionnels et
programme annuel 2016 de prévention des risques professionnels

Séance du 29 février 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu le décret n° 2012-571 du 24 avril 2012 relatif aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail  dans  les  établissements  publics  d'enseignement  supérieur  relevant  du  ministre  chargé  de
l'enseignement supérieur,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis du CHSCT du 12 février 2016,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

APPROUVE le rapport 2015 sur l’évolution des risques professionnels.

APPROUVE le programme annuel 2016 de prévention des risques professionnels.

Fait à La Rochelle, le 29 février 2016.
L’administrateur provisoire
Mathias Tranchant
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Délibération n° 2016-02-29-4-1 : Calendrier universitaire Licence 2016-2017

Séance du 29 février 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis de la CFVU du 26 janvier 2016,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

ADOPTE le calendrier universitaire Licence 2016-2017 annexé à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 29 février 2016.
L’administrateur provisoire
Mathias Tranchant
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Délibération n° 2016-02-29-5-1 : Agrément au titre de l’engagement du service civique

Séance du 29 février 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu la loi n°2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique,
Vu le décret n°2010-485 du 12 mai 2010 relatif au service civique,
Vu l’arrêté du 14 mai 2010 relatif au dossier de demande d’agrément,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

APPROUVE  l’accueil  de  volontaires  dans  le  cadre  du  service  civique  au  sein  de  l’Université  de  La
Rochelle.

APPROUVE qu’une demande d’agrément au titre de l'engagement de service civique soit déposée pour
que l’Université de La Rochelle puisse s’inscrire dans ce dispositif.

Fait à La Rochelle, le 29 février 2016.
L’administrateur provisoire
Mathias Tranchant

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Délibération n° 2016-02-29-6-1 : Motion adressée à Madame la ministre de l’Éducation nationale,

de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et à Monsieur le secrétaire d’État chargé de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche

Séance du 29 février 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 13 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

ADOPTE la motion suivante adressée à Madame la ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche et à Monsieur le secrétaire d’État chargé de l’Enseignement supérieur et
de la Recherche :

Attachée à sa mission de service public et soucieuse de contribuer au développement de son territoire,
l’Université de La Rochelle s’efforce résolument, depuis sa création en 1993, de remplir les obligations
qui lui sont assignées, tant en matière de recherche que d’enseignement. Fondant sa stratégie sur des
attendus  sociétaux  clairement  identifiés,  elle  a,  au  cours  de  ces  dernières  années,  renforcé
considérablement  la  visibilité  de  sa  production  scientifique  et  de  ses  laboratoires,  et  contribué
activement à la réussite de ses étudiants comme à leur insertion professionnelle.

Ces résultats sont le fruit  d’une mobilisation de tous les instants,  de l’ensemble de ses personnels
(enseignants-chercheurs,  enseignants,  chercheurs,  BIATSS  et  ITA)  qui,  en  dépit  des  difficultés
budgétaires que connait le pays, n’ont  jamais relâché leurs efforts.  Ils ont fait la démonstration du
bienfondé de son projet, ce qui a conduit d’ailleurs l’université de La Rochelle, depuis l’obtention des
RCE,  à fixer  pour ligne politique absolue le  refus de devoir  renoncer  au recrutement  de nouveaux
fonctionnaires sur ses postes vacants.
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La  mise  en  œuvre  de  son  contrat  d’établissement  se  heurte  depuis  plusieurs  années  à  une
inadéquation structurelle  entre l’augmentation significative  de ses  charges de masse salariale  et  la
Subvention pour Charge de Service Public qu’elle reçoit pour mener à bien ses missions. Dans le même
temps,  l’université  de  La Rochelle  s’est  appliquée à  diversifier  et  à  faire  progresser  ses  ressources
propres,  en  répondant  aux  appels  à  projet  régionaux,  nationaux  et  européens,  en  multipliant
l’obtention de contrats avec des partenaires publics et privés, en développant la formation tout au long
de la vie. Toutefois, ces crédits complémentaires s’accompagnent le plus souvent d’activités nouvelles,
ce qui ne permet pas de dégager des marges de manœuvre significatives. 

Cette situation l’a conduite, budget après budget, avec un grand sens des responsabilités et au moyen
de  pratiques  gestionnaires  qui  font  sa  réputation,  à  prendre  des  mesures  de  restriction  difficiles,
affectant en particulier ses crédits de fonctionnement (diminution de 30 %) et son offre de formation. 
Cependant, cet exercice de gestion connait ses limites que le vote du budget initial 2016 a mises en
lumière.  Désormais,  compte-tenu  de  l’augmentation  sensible  de  son  niveau  d’activité  attendu,  en
raison de la croissance de son attractivité auprès des néo-bacheliers comme des étudiants de master,
l’université de La Rochelle va devoir faire de nouvelles économies qui touchent au cœur la réalisation
de son contrat. En dépit des restrictions qu’elle a appliquées à tous ses secteurs d’activité, elle constate
que  les  moyens  alloués  par  le  ministère  de  l'Enseignement  supérieur  et  de  la  Recherche  ne  lui
permettent pas de couvrir la totalité de ses besoins fondamentaux.

Devant  ces  difficultés,  le  conseil  d’administration  de  l'université  de  La Rochelle  vous  alerte,
Madame la ministre et Monsieur le secrétaire d’État, sur l’incapacité qui menace l’établissement
d’accomplir correctement sa mission de service public, s’il ne reçoit pas les moyens de masse
salariale qui correspondent à la réalité de ses activités. 

Fait à La Rochelle, le 29 février 2016.
L’administrateur provisoire
Mathias Tranchant
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ARRÊTÉS

Arrêté n° 2016-193 du 2 mars 2016 portant recevabilité des listes de candidatures au conseil
d’administration de l'université de La Rochelle (scrutin du 15 mars 2016)

L’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation,
- Vu les statuts de l’université,
- Vu l'arrêté n° 2016-29 du 15 janvier 2016 relatif à l’organisation des élections des représentants des

personnels au conseil d’administration, à la commission de la recherche, et à la commission de la
formation et de la vie universitaire de l’université de La Rochelle,

- Vu l'arrêté n° 2016-30 du 15 janvier 2016 relatif à l’organisation des élections des représentants des
usagers au conseil  d’administration,  à la commission de la recherche, et à la commission de la
formation et de la vie universitaire de l’université de La Rochelle,

- Vu l’avis du comité électoral consultatif du 12 janvier 2016, et du 1er mars 2016,

ARRÊTE

Article 1 
Sont  déclarées  recevables  pour  les  élections  des  représentants  des  personnels  et  des  usagers  au
conseil d’administration de l'université de La Rochelle les listes de candidatures annexées au présent
arrêté.

Article 2
Est  déclarée  irrecevable  pour  les  élections  des  représentants  des  personnels  au  conseil
d’administration de l'université de La Rochelle la liste de candidatures suivante :

Collège : Collège A Professeurs et assimilés (8 sièges)

Nom de la liste : Pour un service public d’enseignement supérieur et de recherche

Motif de l’irrecevabilité : non respect des dispositions de l’article D. 719-22 du code de l’éducation
-Pour  les  élections  des  représentants  des enseignants-chercheurs  et  des  personnels  assimilés  au
conseil  d'administration de l'université,  chaque liste assure la représentation d'au moins deux des
grands  secteurs  de  formation  mentionnés  à l'article  L.  712-4  et  d'au moins  trois  de  ces  secteurs
lorsque l'université  comprend les quatre secteurs de formation :  la  liste représente un secteur de
formation seulement.
-Pour l'élection des représentants des enseignants-chercheurs et des personnels assimilés au conseil
d'administration de l'université, les listes peuvent être incomplètes dès lors qu'elles comportent un
nombre de candidats au moins égal à la moitié des sièges à pourvoir  et qu'elles  sont composées
alternativement d'un candidat de chaque sexe : la liste comporte un candidat unique pour un collège
de 8 sièges.

Article 3
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les
locaux universitaires et les bureaux de vote et mis en ligne sur l'ENT de l'université de La Rochelle.

Fait à La Rochelle, le 2 mars 2016.
L’administrateur provisoire
Mathias Tranchant



1 1 M. REFAIT PHILIPPE 1 M. OGIER JEAN-MARC 

2 2 MME MARIE CATHERINE 2 MME FINES FRANCETTE 

3 3 M.BONNET XAVIER 3 M. GHAMRI-DOUDANE MOHAMED 

4 4 MME THIERY VALERIE 4 MME MARTINEZ FRANCOISE 

CA1P 8 5 5 M. BELARBI RAFIK 5 M. INARD CHRISTIAN 

6 6 MME CHOQUET CATHERINE 6 MME GRABER MARIANNE

7 7 M. LAMARE SYLVAIN 7 M. BRETAGNOLLE VINCENT

8 8 MME DUVAT-MAGNAN VIRGINIE

Liste : Notre université est une chance, 
saisissons-la !

Liste : Des ACTES pour notre Université

Professeurs 
et assimilés

1 1 MME SUEUR ISABELLE 1 MME LALLEMENT JEANNE 1 M. DEMKO CHRISTOPHE

2 2 M. TRANCHANT MATHIAS 2 M. MONTEIRO ERIC 2 MME FLORES-LONJOU MAGALIE

3 3 MME MURILLO LAURENCE 3 MME PRIGENT ARMELLE 3 M. ZAHZAH EL-HADI 

4 4 M.ALLERY CYRILLE 4 M.LUX JEROME 4 MME REZZOUG ZOULIKHA 

CA2P 8 5 5 MME AUGERAUD VERON EMMANUELLE 5 MME ARCELIN LINDA 5 M. LIBERGE ERWAN 

6 6 M. GUDER PATRICE 6 M. SIMON-BOUHET BENOIT 6 MME LOUAULT CLAIRE 

7 7 MME BAI ZHIMIN 7 MME PELTIER STEPHANIE 7 M. KNAPP ALFRED

8 8 M. EGWURUBE JOSEPH 8 M. CROUE CHARLES 8 MME ANDRE DANIELE

Liste : Notre université est une chance, 
saisissons-la !

Liste : Des ACTES pour notre Université
Liste : Pour un service public 
d’enseignement supérieur et de 
recherche

Autres 
enseignants
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1 1 M. SCHMIDT NOE 1 MME DEWAVRIN JULIETTE 1 M. BASSE DAVID 1 MME AMART ODESSA

2 2 MME PIEL SHIRLEY 2 M. RAYEZ LAURENT 2 MME GONCALVEZ LAURIE 2 M. SOUBESTE MATTHIEU

3 3 M. BERNARD LEOPOLD 3 MME RUSSEL NOEMIE 3 M. THEVARAJAH RAJEES 3 MME CAILLE CHLOE

4 4 MME EVEILLARD LEA 4 M. ESKENAZI SEBASTIEN 4 MME LAPOUGE SOLENE 4 M. LAURENT THEO

Usagers CA1E 6 5 5 M. ROULIN NICOLAS 5 MME HAIGH ANAIS 5 M. DUGAZ MARTIN 5 MME ROUDIER ALIENOR

6 6 MME CAILLOT SAMANTHA 6 M. LEMOINE THEO 6 MME ARCHAMBEAU ANNE 6 M. MOUCLIER VICTOR

7 7 M. ELDRIDGE FELIX 7 M. BOIREAU ADRIEN 7 MME MORVAN MARIE-ANNE

8 8 MME ROBIN PAULINE 8 MME GONCALVEZ NOEMIE 8 M. FUMAT JONATHAN

9 9 M. RICHARD JEREMY 9 M. SIRMAIN MIKAEL 9 MME HALLE-MORISSE LOUISE

10 10 MME REMY LORRAINE 10 MME BONFILS OCEANE 10 M. CAILLE FLORIAN

11 11 M. GARRAU-SARA JULIEN 11 MME MIGEL H TISSERA JOHANNA

12 12 MME ROUSSY NOLWENN 12 M. CHATAIGNER CORENTIN

Liste : BOUGE TON CAMPUS avec tes assos 
étudiantes

Liste : La liste étudiante
Liste : UNI – Pour une université 
moderne et professionnalisante

Liste : UNEF et associations étudiantes : Des moyens pour 
étudier ! Des diplômes de qualités !

1 1  MME REVEREAU JANICK 1 M. JAMES LAURENT 1 MME COMBAUD ARMELLE 1 M. GELICUS ANTONY 1 MME DUBOIS FABIENNE 1 MME VERGER LYDIE

BIATSS CA3P 6 2 2 M. LUSSAN ERIC 2 MME LE ROUX NATHALIE 2 M. EL AZZI WALID 2 MME COURTEL CATHERINE 2 M. ZEHRAOUI FRANCIS 2 M. SIDERE NICOLAS

3 3 M. GRIGNON JEROME 3 MME DONDIN NOELLE 3 M. GUERIN ERIC 3 MME CONFORTO EGLE 3 MME BURIE ISABELLE

4 4 MME RABAH ANNAIG 4 M. LACHAUSSEE NICOLAS 4 MME GAUBERT ISABELLE 4 M. SAUZET OLIVIER

5 5 MME LARRIEU VIOLAINE 5 M. DUCHEMIN XAVIER 5 MME MALINAUD MELANIE

6 6 MME KILIG AYNUR 6 M. VILLESUZANNE HUGUES

Liste : BIATSS Tous Terrains Liste : Elus Ensemble pour Chacun Liste : SNPTES
Liste : Pour un service public 
d’enseignement supérieur et 
de recherche

Des ACTES pour notre 
Université
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Arrêté n° 2016-194 du 2 mars 2016 portant recevabilité des listes de candidatures à la
commission de la formation et de la vie universitaire de l'université de La Rochelle (scrutin du 15

mars 2016)

L’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation,
- Vu les statuts de l’université,
- Vu l'arrêté n° 2016-29 du 15 janvier 2016 relatif à l’organisation des élections des représentants des

personnels au conseil d’administration, à la commission de la recherche, et à la commission de la
formation et de la vie universitaire de l’université de La Rochelle,

- Vu l'arrêté n° 2016-30 du 15 janvier 2016 relatif à l’organisation des élections des représentants des
usagers au conseil  d’administration,  à la commission de la recherche, et à la commission de la
formation et de la vie universitaire de l’université de La Rochelle,

- Vu l’avis du comité électoral consultatif du 12 janvier 2016, et du 1er mars 2016,

ARRÊTE

Article 1 
Sont déclarées recevables pour les élections des représentants  des personnels  et des usagers à la
commission  de  la  formation  et  de  la  vie  universitaire  de  l'université  de  La  Rochelle  les  listes  de
candidatures annexées au présent arrêté.

Article 2
Sont déclarées irrecevables pour les élections des représentants des personnels et des usagers à la
commission  de  la  formation  et  de  la  vie  universitaire  de  l'université  de  La  Rochelle  les  listes  de
candidatures suivantes :

Collège : Collège A Professeurs et assimilés – secteur III (2 sièges)

Nom de la liste : Pour un service public d’enseignement supérieur et de recherche

Motif de l’irrecevabilité : non respect des dispositions de l’article L. 719-1 du code de l’éducation
-Chaque liste de candidats  est composée alternativement d'un candidat  de chaque sexe.  :  la  liste
comporte un candidat unique pour un collège de 2 sièges.

Collège : Usagers  – secteur III (4 sièges de titulaires et 4 sièges de suppléants)

Nom de la liste : La liste étudiante

Motif de l’irrecevabilité : non respect des dispositions de l’article D. 719-22 du code de l’éducation
-Pour l'élection des représentants des usagers, les listes comprennent un nombre de candidats au
maximum égal au double du nombre des sièges de membres titulaires à pourvoir. Les listes peuvent
être incomplètes dès lors qu'elles comportent un nombre de candidats au moins égal à la moitié du
nombre  des  sièges  de  membres  titulaires  et  suppléants  à  pourvoir  et  qu'elles  sont  composées
alternativement d'un candidat de chaque sexe. : la liste comporte trois candidats pour un collège de 4
sièges de titulaires et 4 sièges de suppléants. Elle devait a minima être composée de 4 candidats.

Article 3
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les
locaux universitaires et les bureaux de vote et mis en ligne sur l'ENT de l'université de La Rochelle.

Fait à La Rochelle, le 2 mars 2016.
L’administrateur provisoire
Mathias Tranchant



CFVU1P 2 1 1 M. BORDEREAUX LAURENT 1 M. BOUINEAU JACQUES
secteur I 2 2 MME MARIE CATHERINE 2 MME FINES FRANCETTE 

CFVU2P 2 1 1 M. WATERMAN DAVID
secteur II 2 2 MME MARTINEZ FRANCOISE

CFVU3P 2 1 1 M. MULLOT REMY 1 M. GUILLAUME JEAN -LOUP
secteur III 2 2 MME DUPUY CHRISTINE 2 MME GRABER MARIANNE

CFVU4P 2 1 1 MME BERNARD MARIE-LUCE 1 MME MICHAUD-TREVINAL AURELIA
secteur I 2 2 M. MAYON FRANCOIS 2 M. RICO JEAN-CHARLES

Liste : Notre université est une chance, 
saisissons-la !

Liste : Des ACTES pour notre Université

Professeurs 
et assimilés

Liste : Pour langues, lettres, arts et 
sciences humaines

Professeurs 
et assimilés

Liste : Notre université est une chance, 
saisissons-la !

Liste : Des ACTES pour notre Université

Professeurs 
et assimilés

Liste : Notre université est une chance, 
saisissons-la !

Liste : Des ACTES pour notre Université

Autres 
enseignants

CFVU5P 2 1 1 M. LUCAS REMY 1 M. ROUSSEAUX FREDERIC 1 M. KNAPP ALFRED

secteur II 2 2 MME TRANOY LAURENCE 2 MME VAISSET NATACHA 2 MME ANDRE DANIELE

CFVU6P 2 1 1 MME DOMON LISIANNE 1 M. COURBOULAY VINCENT 1 MME AMMAR-BOUDJELAL AMINA

secteur III 2 2 M. AIRAUD MICKAEL 2 M. CHAMPAGNAT RONAN

Liste : Notre université est une chance, 
saisissons-la !

Liste : Des ACTES pour notre Université
Liste : Pour un service public 
d’enseignement supérieur et de 
recherche

Autres 
enseignants

Liste : Notre université est une chance, 
saisissons-la !

Liste : Des ACTES pour notre Université
Liste : Pour un service public 
d’enseignement supérieur et de 
recherche

Autres 
enseignants 2 MME JUCHEREAU-BORDENAVE 
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1 1 MME HAIGH ANAIS 1 M. SIRMAIN MIKAEL 1 M. RAYMOND TA ‘UHERE

Usagers CFVU1E 4 2 2 M. GERAUD ALEXANDRE 2 MME VERBAL EMMA 2 MME RAVONNEAUX EMILIE

secteur I 3 3 MME RUSSEL NOEMIE 3 M. BOIREAU ADRIEN 3 M. BOUTET LEO

4 M. LEMOINE THEO 4 MME VERLEY CLEMENCE 4 MME BUTEL MARINE

5 5 M. GARRAU-SARA JULIEN 5 M. MOHAMED-AHMED MOHAMED-HAKIM

6 6 MME NOEL MARION 6 MME BONIS CHRISTELLE ETIENT MAAHOU

7 7 M. DUGAZ MARTIN 7 M. VILLELEGIER MARVIN

8 8 MME SABIN MANON 8 MME AUGIER LAURA

1 1 MME ROUSSY NOLWENN 1 MME MULLER JOYCE 1 M. BOURLIER BASTIEN
Usagers CFVU2E 4 2 2 M. DI MASCIO SILVIO 2 M. LOUARN ALEXANDRE 2 MME SANCHEZ CLAIRE

secteur II 3 3 MME ARCHAMBEAU ANNE 3 MME BERTHOLON LEA 3 M. ELDRIDGE FELIX
4 4 M. GAGNE JEREMY 4 M. COTREBIL THEAU 4 MME CAILLOT SAMANTHA
5 5 MME PEAN CLAIRE 5 MME POUDROUX MARGOT

6 6 M. LEIGLAT ADRIEN 6 M. BIRON ALEXIS

7 7 MME GONCALVEZ NOEMIE 7 MME CATROU LAURA

8 8 M. FOURRIER LUCIEN

Liste : La liste étudiante
Liste : UNI - Pour une université moderne 
et professionnalisante

Liste : UNEF et associations étudiantes : Des 
moyens pour étudier ! Des diplômes de 
qualités !

Liste : UNI - Pour une université 
moderne et professionnalisante

Liste : UNEF et associations étudiantes : Des 
moyens pour étudier ! Des diplômes de 
qualités !

Liste : BOUGE TON CAMPUS avec tes assos 
étudiantes
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1 1 MME REMY LORRAINE 1 M. KHAYAT MICHAEL 1 MME HUBERT ZELINE

Usagers CFVU3E 4 2 2 M. MURARO GWENDAL 2 MME BONFILS OCEANE 2 M. AMART CISCO

secteur III 3 3 MME ROBIN PAULINE 3 M. THEVARAJAH RAJEES 3 MME BLOC’H CAMILLE

4 4 M. RICHARD JEREMY 4 MME METREAU FANNY 4 M. ALLUSSE MARTIN

5 5 MME PIEL SHIRLEY 5 M. MOUMEN CHOUAIB 5 MME MAISONNEUVE ELISA

6 6 M. SCHMIDT NOE 6 MME LAUDRIN PAULINE 6 M. WAQUIER KORENTIN

7 7 M. DOURID AMINE 7 MME BERAUD LAURE

8 8 MME EVRARD JOHANNA 8 M. BRESCIA JULIEN

Liste : BOUGE TON CAMPUS avec tes 
assos étudiantes

Liste : UNI – Pour une université 
moderne et professionnalisante

Liste : UNEF et associations étudiantes : Des 
moyens pour étudier ! Des diplômes de qualités !

1 1 MME GIROUY ISABELLE 1 MME CHIRON STEPHANIE

BIATSS CFVU7P 4 2 2 M. JANVRESSE PATRICK 2 M. LISSILLOUR VINCENT

3 3 MME BONNET CAROLINE 3 MME CHEVRIER AMELIE

4 4 M. MEUSNIER JEAN-FRANCOIS 4 M. GRIGNON JEROME

Liste : SNPTES Liste : Des ACTES pour notre Université
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Arrêté n° 2016-195 du 2 mars 2016 portant recevabilité des listes de candidatures à la
commission de la recherche de l'université de La Rochelle (scrutin du 15 mars 2016)

L’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation,
- Vu les statuts de l’université,
- Vu l'arrêté n° 2016-29 du 15 janvier 2016 relatif à l’organisation des élections des représentants des

personnels au conseil d’administration, à la commission de la recherche, et à la commission de la
formation et de la vie universitaire de l’université de La Rochelle,

- Vu l'arrêté n° 2016-30 du 15 janvier 2016 relatif à l’organisation des élections des représentants des
usagers au conseil  d’administration,  à la commission de la recherche, et à la commission de la
formation et de la vie universitaire de l’université de La Rochelle,

- Vu l’avis du comité électoral consultatif du 12 janvier 2016, et du 1er mars 2016,

ARRÊTE

Article 1 
Sont déclarées recevables pour les élections des représentants  des personnels  et des usagers à la
commission  de la  recherche de l'université  de La  Rochelle  les  listes  de  candidatures  annexées  au
présent arrêté.

Article 2
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les
locaux universitaires et les bureaux de vote et mis en ligne sur l'ENT de l'université de La Rochelle.

Fait à La Rochelle, le 2 mars 2016.
L’administrateur provisoire
Mathias Tranchant



CR1P 2 1 1 M. POULAIN-REHM THIERRY 1 MME FINES FRANCETTE

secteur I 2 2 MME MARIE CATHERINE 2 M. BOUINEAU JACQUES

CR2P 2 1 1 M. VIDAL LAURENT

secteur II 2 2 MME MARTINEZ FRANCOISE

1 1 M. PIOT JEAN-MARIE 1 M. PEDRAZA DIAZ FERNANDO 1 M. FEAUGAS XAVIER 1 M. GAUGUE ALAIN

2 2 MME THIERY VALERIE 2 MME DUPUY CHRISTINE 2 MME GRABER MARIANNE 2 MME CHOQUET CATHERINE

CR3P 6 3 3 M. MILLET OLIVIER 3 M. BOST CHARLES-ANDRE 3 M. WOPPELMANN GUY

secteur III 4 4 MME GARCIA PASCALE

5 5 M. DOUCET ANTOINE

6

Liste : Notre université est une 
chance, saisissons-la !

Liste : Des ACTES pour notre 
Université

Professeurs et 
assimilés

Liste : Pour les Lettres, Langues, 
Arts et Sciences Humaines

Professeurs et 
assimilés

Liste : Ouverture, Dynamique et 
Pluralité de la Recherche

Liste : Notre université est une 
chance, saisissons-la !

Liste : Des ACTES pour notre 
Université

Liste : Math Info

Professeurs et 
assimilés
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CR4P 3 1 1 M. ANGELIER FREDERIC 1 MME SABLE SOPHIE 1 MME MICHELOT AGNES 1 MME ARNAUDIN INGRID

2 2 MME BERTET KARELL 2 M. ZAHZAH EL-HADI 2 M. AUGERON MICKAEL 2 M. CHAMPAGNAT RONAN

3 3 M. VACHER LUC 3 MME VISANI MURIEL 3 MME FLORES-LONJOU MAGALIE

CR5P 2 1 1 MME MAZEAUD ALICE 1 MME EUZEBY FLORENCE

secteur I 2 2 M. DEJEAN SYLVAIN 2 M. KASPARIAN BURT

CR6P 2 1 1 MME RAIBAUD MARTINE 1 M. HUGOT LAURENT 1 MME ANDRE DANIELE

secteur II 2 2 M. BRASSOUS LAURENT 2 MME GRANGE CHANDRA 2 M. KNAPP ALFRED

CR7P 1 1 MME LEFRANCOIS CHRISTEL 1 M. TURCRY PHILIPPE 1 M. LIBERGE ERWAN

secteur III 2 2 2 M. LACOUE-LABARTHE THOMAS 2 MME LONG NATHALIE 2 MME CONFORTO EGLE

Liste : Notre université est une 
chance, saisissons-la !

Liste : Pour un service public 
d’enseignement supérieur et de 
recherche

Liste : Des ACTES pour notre 
Université

Liste : Pour une recherche 
plurielle

Autres titulaires 
d'une HDR

3 MME BEGHEIN-WEHRLI 
CLAUDINE

Liste : Notre université est une 
chance, saisissons-la !

Liste : Des ACTES pour notre 
Université

Docteurs non 
HDR

Liste : Notre université est une 
chance, saisissons-la !

Liste : Des ACTES pour notre 
Université

Liste : Pour un service public 
d’enseignement supérieur et de 
recherche

Docteurs non 
HDR

Liste : Notre université est une 
chance, saisissons-la !

Liste : Des ACTES pour notre 
Université

Liste : Pour un service public 
d’enseignement supérieur et de 
recherche

Docteurs non 
HDR
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CR8P 1 1 1 MME NIEL ROSELYNE 1 M. GENDRON FABIEN

CR9P 2 1 1 MME CHABOT VIRGINIE 1 M. DUCHEMIN XAVIER 1 MME REBERE CHRISTELLE

2 2 M. PINAUD DAVID 2 MME NOUVIAIRE ARMELLE 2 M. LUQMAN MUHAMMAD MUZZAMIL

CR10P 1 1 1 MME TEIXEIRA MARIE-GRACE 1 MME PLANCHET KARINE 1 MME KILIG AYNUR

Liste : Des ACTES pour notre 
Université

Liste : Pour un service public 
d’enseignement supérieur et de 
recherche

Autres personnels 
enseignants, 

Liste : Notre université est une 
chance, saisissons-la !

Liste : SNPTES Liste : Des ACTES pour notre Université

Ingénieurs et 
techniciens

Liste : Pour une vision partagée de 
la Recherche de notre université

Liste : Notre université est une chance, 
saisissons-la !

Liste : SNPTES

Autres personnels 
BIATSS

Doctorants CR1E 2 1 1 M. GREGOIRE BENJAMIN 1 M. SANCHEZ THOMAS

SCIENCES 2 2 MME GUILLOT HELOISE 2 MME BREITWIESER MARINE

3 3 M. BOISSONNET GERMAIN 3 M. SUIRE CYRILLE

4 4 MME ARTAUD CHLOE

Doctorants CR2E 2 1 1 M. COINDREAU JONATHAN

FLASH DROIT 2 2 MME SARTORI CARINA

3 3 M. PLANCON THOMAS

4

Liste : Notre université est une 
chance, saisissons-la !

Liste : Des ACTES pour notre Université

Liste : Des ACTES pour notre 
Université
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